
CN et CCT VS 2026-2031

Salaires - Indemnité de chantier et de pause - Temps de déplacement

Autres règles importantes

Contact
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cpp-pbk@ave-wbv.ch
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2026 2027 2028 2029 2030 2031

Salaires / IPC
Le renchérissement est 
calculé sur la base du salaire 
minimum de la classe C

Salaires
minimaux +0,2%

80% du
renchérissement 

IPC

80% du
renchérissement 

IPC

Renchérissement 
- 0,25 point 

selon IPC

Renchérissement 
- 0,25 point 

selon IPC

Renchérissement 
plein selon IPC

Indemnité de chantier et de 
pause non soumise charges 
sociales (dès 5,5h de travail)

CHF 10.- =
CHF 4.- CN

+ CHF 6.- CCT

CHF 12.50 =
CHF 6.50 CN

+ CHF 6.- CCT

CHF 15.- =
CHF 9.- CN

+ CHF 6.- CCT

CHF 15.- =
CHF 9.- CN

+ CHF 6.- CCT

CHF 15.- =
CHF 9.- CN

+ CHF 6.- CCT

CHF 15.- =
CHF 9.- CN

+ CHF 6.- CCT

Temps de déplacement Indemnisé
dès 30 minutes

Indemnisé
dès 30 minutes

Indemnisé
dès 30 minutes

Indemnisé
dès 25 minutes

Indemnisé
dès 20 minutes

Indemnisé
dès 20 minutes

Horaire de travail et heures supplémentaires

Temps de travail 2’112 h/an ; 176 h/mois ; pause non payée

2 solutions annualisation (8,1h/jour) ou calendrier

Compte individuel
d’heures reportables
(valable dès 01.01.2027)

-20 +120 (calendrier) ou -50 +120 (annualisation)

Au delà de 50 heures
par semaine + 25%

Traitement des heures
supplémentaires en
fin d’année (à choix)

Paiement avec supplément de 25% fin janvier
Alimentation du compte vacances
Maintien sur compte heures supplémentaires 

Compte vacances
Alimentation par report des heures supplémentaires
Maximum 200h/an
En cas de départ, paiement sans supplément

Indemnités
journalières
maladie (IJM)

80 % du salaire assuré

Repas de midi CHF 16.- si chantier > 7 km

Temps de déplacement

Distinct du temps 
de travail (sauf si
> 50h / semaine) 

< 30 min = indemnité de chantier
> 30 min = paiement au salaire 

horaire
> 60min = report sur compte 

d’heures supplémen-
taires (dès 2027)

Chauffeurs

Personnel de dépôt Apprentis

Indemnité de chantier
CHF 10.- par jour de travail

Temps de conduite payé
dès la première minute

Heures comptabilisées
comme heures de travail

et heures supplémentaires

Indemnité non-soumise
aux charges sociales

Indemnité de chantier
CHF 10.- par jour

de travail

Indemnité soumise
aux charges sociales

Pas de droit à
l’indemnité de chantier

¼ de pause payé
(comme ancienne CCT)


